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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« , consommés par l’homme ou l’animal ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  préciser  que ce sont  l’ensemble  des aliments  consommés par
l’homme ou l’animal qui doivent faire l’objet d’une politique publique de sécurité sanitaire incluse
dans la politique publique de l’alimentation. En effet, les aliments destinés aux animaux peuvent
avoir indirectement un impact sur la santé humaine lors de leur consommation par les hommes.


